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 Ce CAP recrute des publics prioritaires. La plus 

grande partie des places est ainsi réservée à des 

élèves de Segpa. Mais quelques places sont éga-

lement disponibles pour des élèves présentant 

des difficultés particulières ou des handicaps. La 

filière bénéficie, par exemple, d’un dispositif ULIS. 

LES QUALITES REQUISES 

 

L’ACCES AU CAP ASSISTANT 

TECHNIQUE EN MILIEU FAMILIAL & 

COLLECTIF 

LES ENSEIGNEMENTS 

 

Horaires hebdomadaires 

LES DEBOUCHES 

 
Après le CAP ATMFC, les élèves ont plusieurs pos-

sibilités de poursuites d’études. 

- Se spécialiser en préparant une mention complé-

mentaire « Aide à domicile »  

- Réorienter son projet professionnel en se dirigeant 

vers la petite enfance : les meilleurs élèves peuvent 

accéder à un CAP AEPE « Accompagnement Edu-

catif Petite Enfance» en 1 an au lycée Monod d’An-

tony; 

- Poursuivre sa scolarité vers un Bac pro en accé-

dant à une classe de 1
e 

Professionnelle par 

exemple dans le domaine tertiaire. 

Matières Horaires  

Français 2 

Anglais 1,5 

Maths/sciences 1,5 

Arts Appliqués 2 

EPS 2,5 

Chef d'œuvre  3 

Co-intervention Math - 

Ens. Pro. 

1 

LE CONTENU DE LA FORMATION 

 Vouloir se mettre au service des autres. 

 Etre volontaire et dynamique, avoir le sens de 

l’organisation. 

 Avoir une bonne capacité d’adaptation et être 

capable de travailler en équipe. 

 Faire preuve d’intérêt pour exercer des activi-

tés de service auprès de personnes soit à leur 

domicile soit en structures collectives 

(maisons de retraite, hôpitaux, écoles …) 

 Etre respectueux des règles de savoir vivre 

(discrétion, courtoisie, respect de la vie pri-

vée, ponctualité, honnêteté…) 

. 

Quelques exemples de métiers : 

Aide à domicile, auxiliaire de vie sociale, agent 

hospitalier, commis de cuisine, agent d’entretien 

en collectivité... 

 

     La formation s'effectue essentiellement 

dans l’établissement scolaire. L'enseignement 

général inclut Français-Histoire-géographie, 

Education à la citoyenneté, Maths-Sciences, 

Langues vivantes, Arts appliqués et l'EPS. 

L’enseignement professionnel se déroule dans 

deux ateliers : l’atelier « familial » qui se dé-

roule au lycée; l’atelier « collectif » où les 

élèves se déplacent vers un établissement 

voisin d’Arpajon. L'enseignement professionnel 

inclut les savoir-faire des activités liées à l’ali-

mentation et ceux de l’entretien du linge et des 

locaux communs aux deux secteurs d’activités 

(milieux familial et collectif) et les savoirs asso-

ciés spécifiques à ces enseignements.  

Cette formation est complétée par des pé-

riodes de formation en milieu professionnel de 

14 semaines sur un cycle de deux ans soit 7 

semaines sur chaque année de formation.  

Matières Horaires  

Co-intervention Fran-

çais - Ens. Pro. 

1 

Prévention santé 1,5 

Enseignement profes- 17,5 

Accompagnement 

personnalisé 

3,5 


